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« On ne sait pas si on doit
regrouper ces détenus ou
les disséminer dans
"établissement. »

Un directeur de prison

450 déte~u,s~ont
consideres

comme radicalisés.237
seraient suivis par la
Sûreté de l'État

30/05/2018

Quel suivi
pour les détenus
radicalisés
en prison 1

Prisons: « La Communauté francaise
~

ne fait pas son boulot))
TÉMOIGNAGE

Le constat cinglant est dressé par un directeur de
prison: strictement rien n'est mis en œuvre
pour accompagner les détenus radicalisés.

d'Ittre a bien son aile « deradex »
alors que Lantin et Andenne sont

Les prisons constituent-elles des considérées comme «prisons sa-
foyers de radicalisation? Ce tellites ». «On se retrouve dans la
lundi, François Molins, le pro- même situation qu'avec les toxicos ou

cureur français en charge des af- les de?inquants sexuels: on annonce
faires de terrorisme estimait que des tonnes de mesures, que de l'argent
« le milieu pénitencierfait un peu of va être débloqué, mais rien ne se
fice d'incubateur dans la mesure où il passe ».
y a une interaction ». Laprison, con- Etc'est surtout du côté de la Fédé-
sidérée comme un endroit sécu- ration Wallonie-Bruxelles que le
risé, contrôlé n'est en fait que le directeur lance la pierre. Joyeu-
couvoir d'une radicalisation qui seté de notre pays, les compéten-
pourrait s'exprimer de manière ces au sein d'une prison sont ré-
violente une fois les portes ouver- parties entre deux niveaux de
tes. pouvoir: le gardiennage pour le
Et l'analyse du procureur fran- Fédéral, l'accompagnement des

çais est tout aussi valable pour les détenus pour la Fédération Wallo-
priSO?Sbel~es.P?ur ce d?"ecte~r nie-Bruxelles. «L'accompagne-
de pnson, nen n a change depUIS ment, c'est ledéficitmajeur, constate-
les attent,ats de Brux:lles. «Avec ce t-il. C'est la Communauté française
ty~e de detenus, ~nfart exactement la qui nefait pas son boulot. » Selon ce
mem~ chose qu avec !es autres: d~ directeur, les prisons n'ont «pas
gardIennage. Quand /ls sont ~n pn- vu arriver l € » pour encadrer ces
s~n, on suppose qu Ils ne nsquent détenus. «Les messages s'entrecho-
nen ». , . . ,quent. On ne sait pas si on doit regrou-
A~cune ~:su~e specIfIque na per cesdétenus ou lesdisséminer dans

vraIment ete pnse pour encadrer l'établissement.Les prisons satellites
ces détenus radicalisés. La prison

ne savent toujours pas dire ce que ça
veut dire d'être prison satellite et de
quels moyens elles disposent. On
garde ces gars-là comme n'importe
quels autres... »
Reste aussi l'énorme responsabi-

lité qui pèse, in fine, sur la tête des
directeurs de prison. Leur déci-
sion est prépondérante dans le
choix d'accorder des congés péni-

• Emmanuel HUET

« On annonce des
tonnes de mesures,
que de l'argent va
être débloqué, mais
nen ne se passe. »

tentiaires.Pour les détenus radica-
lisés, c'est encore plus compliqué
d'estimer leur dangerosité en de-
hors des murs de la prison. Car, à
l'intérieur, ce ne sont pas des per-
sonnes qui, généralement, posent
des problèmes. «Ils sont souvent
respectueux du système. On n'a pas
de problème avec eux; leur combat
est ailleurs ».
Et lorsqu'il faut prendre la déci-

sion de lui octroyer une permis-
sion de sortir, plusieurs éléments
doivent être analysés: l'évalua-
tion du risque qu'il pourrait repré-
senter, le risque qu'il ne réintègre
pas la prison, le risque qu'il ne
commette pas de nouvelle infrac-
tion et enfin qu'il n'importune pas
d'anciennes victimes. « Avec lesdé-
tenus radicalisés, a priori, ils ne vont
pasfaire lesconscar ils arrivent enfin
de peine. Une nouvelle infraction ?
On n'en sait rien... On nous demande
d'évaluer quelque chose qui n'est pas
évaluable ». Des congés et des per-
missions, « ily en a des dizaines tous
lesjours ... Les collèguesfont des pro-
positions décentes qui tiennent la
route.On se dit que le risque n'est pas
énorme, alors on lui accorde un
congé».Et les statistiques plaident
en faveur d'une ouverture régu-
lière des portes de la prison pour
soutenir la réinsertion.« Au plus
on octroiedes congés, au moins il y a
de récidive.Mais il ny a jamais de
certitude... » •
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Des éléments en faveur d'un attentat
En l'absence d'une gement affaibli - mais l'infor- ché dans l'école, il a finalement

mation n'est pas encore choisi d'affronter les policiers
revendication claire, il parvenue aux dirigeants du du PABen sachant qu'il n'avait

groupe terroriste. Auquel cas, la aucune chance d'en sortir vi-
fa ut ana lyse r un à revendication pourrait tomber vant.A l'image des frères Koua-
unies éléments ultérieurement chi qui étaient sortis de l'impri-

En quoi pourrait-on créditer me rie pour affronter une
pO ur COnciu re en cette attaque d'acte terroriste? dernière fois la police. « L'ensem-

L 'bl d l" L hIe de ces eÎéments, analyse Mi--l=aveurd'un acte es CI es: es po ICIers, es
Il deux agents ont été suivis avant chaël Dantinne, pris indépendam-
te rroriste. d'être poignardés par l'ar- ment, pourraient laisser planer le

rière.r;État islamique avait ap- doute ».Mais leur addition sem-
4IIt 1/' fr 1 l' , 1 ble confirmer l'acte terroriste.

A l'analyse des faits, de nom- pe e a apper es po ICIerset es
Id t ç l 'd fi d'u Reste cependant ce meurtrebreux éléments plaident so a s.« a pale en aveur n

en faveur d'un acte terro- acte de violence idéologisée », ana- commis à On, à proximité de
riste.Même si, au final, la con- lyse MichaëlDantinne,crirnino- Marche-en-Famenne.Si Benja-
clusion ne sera jamais aussi évi- logue à l'ULiège. min Herman en est bien
dente que celle des attentats de Il y a eu également le passage l'auteur, cet acte brouillerait les
Bruxelles. C'est d'ailleurs un par la case prison où Benjamin cartes, Car cela ne ressemble en
problème qui se pose régulière- Herman semble avoir été sous rien à un acte idéologique. Il y a

,. ,l'influence d'un détenu prosé- deux angles selon lesquels on
ment a p~r du moment ou les lyte qui l'aurait poussé dans les peut analyser ce qui s'est passé à
tueurs agIssent seuls. Le tout est bras du radicalisme. Selon nos On. Soit le projet terroriste était
ensuite de déterminer s'ils font informations ce détenu bénéfi- mûrement préparé et Herman
partie d'un réseau ou pas,Hier cierait d'une' liberté condition- en a profité pour régler son
s?ir, au moment de b?uc~er ces nelle, sans bracelet électronique, compte à un ancien com-
lIgnes, aucune revendicatIon de et circulerait librement dans les plice.Soit Herman s'est em-
l'Etat islamique. ou d'~n a~tre rues de Stembert (Verviers). brouillé avec cette même per-
groupe terronste IslamIste S 'd / fiil l' t / t' t dit "1n'était tombée. Vu l'absence de ,ur une VI ~o amateur. mant sonne, a uee e ses qu 1

revendication immédiate, on l a:uteur, on l entend claIre~ent n'avait plus rien à perdre, Et, à ce
t t· l' l cner« Allahu Akbar» et lIant moment, il a mis en œuvre son

peu Irer p USleurs conc u- ., . ' t d' tt h t 1
sions,Herman était inconnu de do.nc son actIOn a un acte ISla- prOje a aque sac an que a

mIste police établirait assez facile-
l'El.Ou alors, Herman a fait allé- B : . H . ment le lien entre Herman et ce
geance à l'État islamique -lar- .enjamm e~~ auraIt pu

faue d'autres VIctImes.Retran- meurtre. • E. H.

Près de 450 détenus « radicalisés »
SÛRETÉ DE L'ETAT

450 détenus dans nos
prisons sont considérés
comme radicalisés.
Et 237 font l'objet d'un
suivi par la Sûreté de
l'État.

communiqué en janvier de
cette année. Parmi eux, 237 dé-
tenus, condamnés ou internés
faisaient l'objet d'un suivi par la
Sûreté de l'État et par la cellule
extrémisme de la Direction des
établissements pénitentiaires.
La Sûreté de l'État a identifié en-
viron 2IO autres détenus pré-
sentant des indices de radicali-
sation éventuelle mais pouvant
faire l'objet d'un suivi plus flexi-
ble.
Les chiffres figurent dans le

rapport de la commission d'en-
quête parlementaire mise sur

Près de 450 prisonniers
étaient considérés comme
étant radicalisés en Belgi-

que, selon un recensement

pied après les attentats du
22 mars 2016, dont un chapitre
est consacré au radicalisme
dans les prisons (lire page précé-
dente).
« Le lien entre le radicalisme (vio-

lent) et l'enfermement n'est pas
neuf L'effet de la privation de li-
berté, couplé aux codes en vigueur
au sein de la communauté carcé-
rale, constitue un terreau très fer-
tile pour l'émergence ou la recru-
descence d'opinions radicales. Un
grand nombre d'auteurs radicali-
sés d'actes terroristes ont un passé
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carcéral. Cette constatation vaut Trois objectifs sont assignés à
également pour certains auteurs la politique balbutiante de déra-
des attentats du 22 mars », note la dicalisation en prison: confine-
commission. ment, normalisation et dés en-
«De plus en plus souvent, des gagement. Il est ressorti des

idées inspirées par une forme radi- auditions menées par la com-
cale de l'islam s'expriment ouverte- mission que le confinement ne
ment dans les prisons belges. Si le peut être parfaitement étanche.
trafic de stupéfiants et d'autres Les détenus fon~ pr.e~ve de
faits similaires déterminaient déjà bea~coup ,de creatn?te pour
depuis longtemps les relations en- contmuer a c~mmumq~er" par
tre les détenus le radicalisme reli- exemple en cnant la nUIt dune
gieux sy est djouté en tant qu'eîé- aile à l'autre dans une langue in-
ment de structuration de ces connue des gardiens, en trans-
relations », ajoute-t-elle. mettant des messages lors des
Une politique balbutiante promenades, etc. L'objectif d'un

désengagement des détenus est
le moins avancé et, à entendre
les directeurs de prison, semble
relever du vœu pieu dans un
contexte d'enfermement déjà
très peu propice à la réinsertion
du détenu lambda. Le seul ob-
jectif le mieux atteint semble
être celui de la normalisation
du régime de détention afin
d'en éviter les effets préjudicia-

Les prisons d'Ittre et de Hasselt
disposent d'une aile réservée
aux meneurs, recruteurs et
idéologues afin de les isoler des
autres prisonniers. Cinq prisons
disposent d'une équipe satellite
destinée à accueillir les détenus
devant faire l'objet d'un suivi
particulier (Andenne, Lantin,
Saint-Gilles, Bruges et Gand).

La sortie
LÉGISLATION

30/05/2018

bles.
La commission a formulé plu-

sieurs recommandations, no-
tamment l'évaluation et la re-
cherche de bonnes pratiques, la
formation et la sensibilisation
du personnel, l'amélioration de
l'accompagnement religieux
(les conseillers islamiques sont
souvent rejetés par les détenus
radicalisés) et l'échange d'infor-
mations entre les différents ser-
vices : prisons, services de ren-
seignement mais aussi
tribunaux d'application des pei-
nes. Le problème est épineux
car en général l'information est
confidentielle: elle provient des
services de renseignement ou
d'une enquête en cours. Ainsi,
lorsque le tribunal d'applica-
tion des peines a dû se pronon-
cer sur le cas de l'un des kami-
kazes du 22 mars, Ibrahim El
Bakraoui, le dossier ne conte-
nait aucun élément relatif à sa
radicalisation .•

• un droit, pas un cadeau•
La tragédie de Liège
entraîne déjà la remise
en cause du mécanisme
de congé pénitentiaire.
Réglé par une loi
favorable aux détenus.

Sorti de la prison de Marche
lundi soir, Benjamin Her-
man, l'auteur de l'attaque de

Liègeavait, jusque-Ià, bénéficié de
onze autorisations de sortie d'un
jour, et de treize congés pénitenti-
aires de deux jours. Tout s'était
bien déroulé, «il était donc difficile
de prévoir que celasepasserait mal »,
a avancé le ministre de la Justice,
Koen Geens (CD&V).
Pas suffisant pour convaincre

Vincent Houssin : « le système en-
tier de congéspénitentiaires et permis-
sions de sortie doit être réévalué », a
commenté le vice-président du
syndicat libéral de la police (SLFP),

et qualifié l'événement «d'un des
actes les plus lâches jamais commis
contre la police».

« Sorties et congéssont un moyen de
reprendre pied, le plus positivement
possible, dans la société telle qu'elle a
évolué. ne sont ni un cadeau ni unefa-
veur mais un droit du condamné»
rappelle de son côté le site
Questions-Justice, be,
Une permission de sortie ne peut

excéder seize heures, précise la loi
du 17 mai 2006. Accessibleen tout
temps à un condamné, dans des
circonstances déterminées, elle
lui est accordée dans les deux ans
qui précèdent « la date d'admissibi-
lité à la libération conditionnelle». Le
délai est ramené àun an, pour l'oc-
troi de congés pénitentiaires, de
trois fois trente-six heures par tri-
mestre.
Favoriser la réinsertion

L'objectif, là, est de favoriser la
réinsertion sociale du condamné.
Pourvu que ce dernier, notam-
ment, ne présente aucun risque de
commettre des «infractions gra-

ves », au cours de son séjour hors
des murs.
C'est le directeur de prison qui

octroie permission de sortie et
congé pénitentiaire, éventuelle-
ment sur rapport succinct du Ser-
vice des Maisons de justice, ou sur
production d'une « enquête sociale
dans le milieu d'accueil».
Mais les Maisons de justice ne

suivent que les condamnés en li-
berté conditionnelle ou sous sur-
veillance électronique.
Quant aux zones de police,si elles

sont informées de la présence de li-
bérés conditionnels dans leur res-
sort territorial, « elles ne sont pas te-
nues au courant de cellede détenus en
permission de sortie, ou en congépéni-
tentiaire », confirme un chef de
corps.
On en revient à la (lourde) res-

ponsabilité du directeur de pri-
son.Et à une évaluation de la réus-
site de ces mesures forcément
après-coup. Comme cela avait été
le cas jusqu'à ce mardi pour
l'auteur de l'agression de
Liège.Cherchez la faille ? .Phi. le.

3

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 30/05/2018

Communauté française - Matières personnalisables - Aide aux personnes L'avenir - Le Jour  Verviers


